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d'être interdites par la gouverneur d 
Lee honnêtes gens lui sauront grér ^e 
mesure. 

• . * Les journaux de Lyon con ^ ^ ^ ^ ^ 
annoncer avec grand fracas les enterjaj|»ents 
civils auxquels les l ibres-penseudr^°n l 

expressément invités à ass igH^J^H^ 
donna d'assez curieux dctaila 
dont se célèbrent cea cérémoni 
am'u l'un dea enterrement» r J H M e ces 
derniers jours,les 190 personnes qu^s étaient 
rendues à la maison mortuaire, ne swsont 
plus trouvées que 90 en arrivant aueimotiùK), 
parmi lesquelles les chefs de la démag 
lyonnaise MM. Andriane, Pavier, etc 
voit que l'empressement n'est pas bien 
grand. 

La Décentralisation, signale un autre fa it 
caractéristique. A l'enterrement civil d'fin 
enfant de 17 mois, une. croix danois était 
portée en léte du convoi, ce qu£ \\ indique 
pas de la part des parents du pauvre ép
iant, une répuJiation bien complète qes 
croyances catholiques. 

* . * Voici une note intéressante de la Qa-
aeite des Tribunaux sur l'état de l'affaire 
Ranc : 

L'instruction de l'affaire Ranc, qui a été 
confiée à M. tiuichard, capitaine rapporteur 
près le 3m* conseil de guerre, se poursuit 
avec activité. On pense, toutefois, que ce 
procès ne viendra pas à l'audience avant trois 
semaines, à raison du délai fixé par la loi 
pour juger les accusés contumax. En effet, 
après l'ordre de mise en jugement, le pré
sident d u conseil rend une ordonnance por
tant que l'accusé qui n'a pu être saisi, sera 
tenu de se présenter devant la justice dans 
un délai de six jours, et cette ordonnance 
es* mise à l'ordre du jour. Ce n'est qu'après 
-«s laps de temps qu'il peut être procédé, sur 
l'ordre du gouverneur de Paris, an jugement 
par contumace. 

D'un autre côté, nous croyons savoir que 
l'instruction complète de l'affaire exigera un 
certain temps. Car c'est à tort qu'on a affir
mé que M. Ranc avait déjà comparu devant 
un juge d'instruction pour répondre de sa 
conduite, en sa qualité de membre de la 
Commune, et qu'il avait obtenu de ce ma
gistrat une ordonnance de non-lieu. 

Il n'en est point intervenu en sa faveur, 
et il n'a comparu, comme inculpé, devant 
aucune juridiction civile ou militaire. Il n'a 
été appelé qu'une seule fois devant un ca
pitaine-rapporteur et devant un Conseil de 
guerre, et c'était pour y déposer, comme 
témoin, sur des faits absolument étrangers 
a ceux qui lui sont reproché» aujourd'hui. 

*. - Dans le Gaulois, à l'occasion de l'ac
quittement par le jury de Perpignan des 
dix-sept citoyens de Rivesaltes, prévenus 
d'attaque centre la gendarmerie, M. Edmond 
Taribé demande éaergiquement c la réorga
nisation du jury et de ses attributions. Le 
respect du jury, dit-il, est a ce prix. > 

* * On sait qua nous n'avons plus de 
chant national,, et beaucoup de personnes se 
demandent- avec Une légitime anxiété quel 
air joueront les musiques militaires en ré
ponse à l'hymne national de Perse f 

En souvenir de la révolution du 24 mai 
et pour montrer toute la joie que nous avons 
d'en avoir décidément fini avec les commu
nards et les hommes du 4 septembre, un 
fantaisiste propose d'adopter, oomme ohant 
natïônaljTair si connu : 

Allai-vous-en, gens de la aoetf. 
Aliex-Yoas-en, chacun ebex vous. 

C'est à examiner. 

-.* De curieux détails intimes serfle 
shah : 

Le Times raconte qu'étant dans la splendide 
propriété du duc de Sutherland à Trentham, 
llekeern-el-Memalik, son grand-maitre des 
cérémonies, voulait absolument que le duc 
fit rassembler les paysans des environs pour 
les faire danser devant son maître. 

Sa Hautesse, i. ce qu'il parait, éblouie 
par les splendeurs de SUfford-House, et par 
le nombre des visiteurs de distinction reçus 
par le duc, prit a part le prince de Galles, 
et lui dit qu'il regrettait vivement pour le 
pauvre duc sa fin prochaine ; car un pareil 
sujet était trop dangereux, et le fils de la 
reine serait dans un court délai forcé de lui 
faire trancher la tôle. 

m\ « r-

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du 

Journal de Roubaix.) 
Paris, 3 juillet 1873. 

sur ce qui se serait passé dans le con
seil de s ministres,faisaient craindre que 
M. le duc de Broglie ne vint à ne pas 
repousser, avec toute l'autorité n é c e s 
saire, la proposition de M. Dufaure, au 
sujet d e s lois constitutionnelles. Le lan
gage du Fronçait autorisait à redouter 
quelque lai blesse. Mais heureusement 
il n'en a rien été. Vous avez vu que le 
vice-président du conseil de s ministres , 
en quelques courtes et fermée paroles, 
a fait voter l'ajournement de toute d i s 
cuss ion sur les lois const i tut ionnel les . 
Le ministre a été chaleureusement ap
plaudi par toutes les fractions d e la 
majorité. Cette majorité a été, au vote 
par ass is et levé, d'au moins 100 vo ix . 

Un ajournement à six mois , dans cette 
époque de l ' imprévu, c'est un enterre
ment, comme l'a dit M; Dufaure; M. 
Thiers n'a pas diss imulé son désap
pointement de ce résultat de la séance . 

Il a, au contraire, vivement satisfait 
le monde financier, qui est enchanté de 
rester s ix mois sans d i scuss ions irri
tantes , six mois , par le tempe qui court, 
étant beaucoup pour les affaires. 

Le gouvernement craint beaucoup 
que l 'Assemblée n'ait pas le temps, 
avant se s vacances , de voter la seconde 
partie du projet de loi sur la réorgani
sation militaire ; il faut trois dél ibéra
tion ; il est vrai que la première et la 
troisième ne sont pas souvent longues . 

Oa a distribué aujourd'hui aux dépu-

mmmm 

l 'extrême gauche pour l'abrogation d e 
de." 

t muant à.f l é s a i s * de CfieuP, d e vendeur pu 
s w la v o i e publi< 

s , à te aqiorisat i fa pi 
Stfe proposition ei 

. ar dea déclamations banak 
liberté illimitée de la presse et's'appuie 
sur as , mo( d# Mirabeau : Etovjfe*' un 
im'ièfç'est trier ta raison eUe^in$imê> 

Comme, ai la raison ae. trouvait dans toui 
it que l conque! Il . e s t bien évident 

celte propoaitiouju'a aucune chance 
readoptée . 

r M ^ ^ r t t a / des Débats, se faisant le 
plagnwB d e s feuil les radicales et com
munardes , débite aujourd'hui, d a n s une 
lettre, soi-disant écrite d e Bayonne, 
les plus odieuses ca lomnies contre l e s 
pèlerinages, qu*il présente comme n'é
tant que des manifestations politiques ; 
il prétend s'appuyer sur l'opinion d'un 
légitimiste éclairé. Ce légitimiste res
semble beaucoup aux catholiques qui 
écrivent dans les Débats. 

Il y a déjà é té publié beaucoup d e 
récits de I» journée du 20 j u m à Paray-
le-Monial. Vous lirez encore avec inté
rêt un autre compte-rendu de cel te mé
morable journée dans un opuscule d e 
32 pages, ' publié chez Victor Palmé, 
sous ce lilre : Paris et la France de
vant le Sacré Cieur le 20 juin à Paray-
le-Mcmial. L'auteur est M. l'abbé Bon-
naire, un ecclés iast ique dist ingue du 
Jura . 

P. S. Aucunenouvel le importanten'a cir
cula aujourd'hui à la Chambre ; les cou
loirs sont presque déserts . 

Demain , la commiss ion de décentra
lisation entendra la lecture du rapport 
de M. de ChabroJ, relativement à l é l e c -
torat municipal. 

Les témoins de M- Paul de Cassagnac 
pour son duel avec M. Ranc, sont : MM. 
Blanc et F e u i l l a n t . Ceux de M. 
Ranc no sont pas encore connus . Les 
quatre témoins ont eu , ce matin, une 
première entrevue. L.e jour e l l e lieu du 
combat resteront secrets . 

M. Thiers su dispose à partir pour les 
eaux. • . 

DE SAINT-CHlÉRON. 

LETTRE DEJTERSAILLES 
(Correspondance particulière du Jovrnal 

de Roubaix.) 

Versailles 3 juillet. 
Les débats d'hier ont été d'une im

portance exceptionnelle , beaucoup 
moins à cause de l'ajournement pronon
cé, que par les tendances qu'il a, révé
lées et qui désormais , nous l 'espérons, 
seront la base d e conduite du g^uvep-
nement . Le dissentiment qui s'était 
produit entre la droite et le centre droit 
pouvait entraîner d e graves conséquen
ce**. Le centre droit, obéissant à un sen
timent de contMalkm exagéré,avait cru 
pouvoir accepter la mise à l'ordre dû 
jourdes projelsde loisconstitutionnelles; 
celte demande de mise à l'ordre du jour 
émanant de M. Tbiers n'avaitqu'un but: 
divL-er la majorité sur le terrain poli
tique, tâcher de faire proclamer la Ré
publique, provoquer la démiss ion d'une 
partie du ministère et peut-être même 
du maréchal Mac-Mahon,el ressaisir le 
pouvoir; la droite,qui montre un grand 
s e n s politique uni a une friande modé
ration de .conduite, a compris; aujour
d'hui pas plus qu'à l'époque de la com
mission des Trente, elle n'a voulu prêter 
la main à une intrigue qui pouvait com
promettre l 'œuvre d u 24 mai. Il est à 
remarquer, en effet, que les embarras 
créés par M. Thiers oa gouvernement 
actuel, proviennent précisément de la 
faute commise par le centre droit en 
votant ce fameux article 3 que M. Thiers 
avait présenté â la commiss ion cJes 
Trente et contre lequel. la droite avait 
protesté avec tant d'esprit politique; cet 
article dec jay j j l j iug . le gouvernement 
présenterait d è s projets rJe lois consti
tutionnelles sur lesquel les l 'Assemblée 
aurait à se prononcer; c'est en vertu 
de cet article que M. Thiers a présenté 
ces proj ets , et que M . Dufaure, dans 
la séance d'hier, a pu mettre l 'Assem
blée en demeure d'avoir à se prononcer. 

A l'époque de la commiss ion des 
Trente, le centre droit crut pouvoir se 
séparer de la droite, et le résultat de 
cette politique qu'il nommait la politique. 
d e s c irconstances a été le dépôt d e s 
projets dont M. Dufaure réclamait la 
mise à l'ordre du jour ; le centre droit 
peut juger de la faute qu'il commit à 
cette époque, en votant la mise à l'ordre 
du jour. Le centre droit continuant oette 
m ê m e politique, tombait dans une nou
vel le faute qui, cette fois, eut été irré 
parahle. La droite, par son énergique 
attitude, a ramené le centre droit à une 
appréciation plus exacte de la situation. 
M. le duc de Broglie a compris lo péril, 
et son discours d ' h i c a donné sat is
faction aux scrupules de la droite, e t 
prouvé combien étaient fondées les o b 
jections de nos amis . Le plan de M-
Thiers. grâce à la résistance de la droite, 
aux résolutions acceptées enfin par ie 
centre droit, a été complètement déjoué. 

S a n s la droite, M. le duc de Broglie 
et se-s amis étaient englobés dans une 
intrigue Thiérisle, qui détruisait tout 
l'effet rte I acte parlementaire du 24 mai; 
c'était h • onltjHon, l ' inquiétude, la di
vision r> nais-anl, tout était compromis1 
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^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ c i i r e n q ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
la majorité, qui l ^ soutenu, que c' 
se maintenant sur le terrain purement 
conservateur, en dehors de toute pré
occupation J e parti, qu'il pourra triom
pher de toutes l e s intrigues tendues 
auteur du êabthet par te» partisans de 
M. Thiers . 

Q°_croit q u ^ A c h a r a b r e s e prorogera 
du 20 au 23 , d'après les appréciations 
des députés , et sauf incidente imprévus 
la discuss ion sur ta réorganisation^ tien
dra cinq séances, ; celle sur la première 
partie de la loi municipale en occuperait 
clnp autres ; la lai.sur l a Légion-d'Hon
neur en occuperait une , d ivers autres 
projets en tiendraient deux ou trois, en 
tout une qu i sx t lue d e séances après 
lesquel les PAsfiemblée prendrait s e s 
vacances . 

Aujourd'hui, la, séance est ouverte à 
3 heures, un léger incident s e produit à 
l'ouverture au sujet d'une fausse inter
prétation de l'ar*. 6 du règlement, fente 
hier à la tribune par M. Dufaure. Le 
président M. Buffet dit qu'if es t vrai, 
en effet, que l'art. 61 ordonne de trans
mettre les projets 4u. gouvernement aux 
bureaux, mai» éét article e¥ttoodfrïépar 
l'art. 10 en vertu duquel le^DrojeJts sont 
renvoyés aux bureaux, conformément 
aux ordres de l 'Assemblée . M.Dufaure 
répond qu'il n'a pas entendu incriminer 
les intentions du Président, mais q u e 
tous les jours , des projets sont renvoyés 
aux bureaux. M. Buffet : « je n'ai attri
bué à M. Dufaure aucune mauvaise 
intention . La proposition des projets 
constitutionnels avait une importance 
exceptionnelle, le devoir du président 
était de ne mettre s e s projets à l'ordre 
du jour que lorsqu'il pensait q u e c'était 
conforme aux sentiments de l 'Assem
blée . » A . a. 
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4 . Dezitter a passé 15 ans à Dunker-

I ( M M »f .*dïe*khré! 

M. le général d e Bellecourt vient 
d'être chargé* d e Prospection générâTé 
du 20" arrondissement d' infanterie, 
comprenant le 0* de l igne 6 Calais ; le 
33* à Arrae ; te 43" et le Wt, tous deux 
à Lille, et le •** bataillon de chasseurs ,à 
St-Omer. 

On n o u s demande l'insertion dei l»? 
lettre suivante : 

Roubaix, 4 juillet 1873. 
Monsieur 1* Rédacteur, 

En rapportant hier, dans.votre chronique 
locale, l'empoisonnement accidentel «pat a eu -
lieu rue d^a Longues- Haies vase dites : 

t La feaune Va^wezem*d*> ménagère, de
meurant rue des1 Longues-Haies, voulant 
faire prendre un purgatif à son fils, âgé de 
onze ans et demi, enrvsara quérir cfae* un 
pharmacien et la Grand*'Jeu* une potion à 
cet uasge ; maiheureuseaaeat elle fit deman
der a la pbatWMin du sel d'esedlle, sans en 
indiquer l'usage; or, la femme Vanweze-
male avait confondu- avec du sel anglais. > 

Nous veuons voua déclarer, Monsieur le 
Rédacteur, qu'aucune personne ne s'est 
présentée ehea noue, de la part de madame 
Vanwezemale pour acheter du sel d'oseille. 

Nous vous prions, Monsieur-le Rédacteur, 
d'insérer notre lettre dans votre prochain, 
numéro et d'agréer nos sincères saiotatièns. 

DsscttaoT, 
Pharmacie», Grande-Rue. 

FONTAIME', 
Pharmacien, Grande-Rue. 

ROUBAIX "T8URC0WG 
I ET LE ftoah P^LÀ'WAWIE 
{ Le Journal officiel publie l'avis sui

vant : 

f* ' Le ministre de la guêtre ayant décidé que 
i lé prochain appel des «ngagés conditionnels 

d'un an, aurait -fieu le l*r novembre-187j, 
1 les diverses opérations qui se rapportent à 

cet appel seront effectuées aur dates sui-
vautef : 

Les demandes d'erïpragpment des jeunes 
' geas quj se trouvent dans les conditions de 

l'art. 93 tte la loi (bacheliers et -élevés des 
écoles) et les demandes d'admission à l'exa-

! inen prévu par l'art. 84 devront être adrea-
' sées aux préfets, du 15 juillet au M août 
I prochain. 

Les examens professionnels commenceront 
1 le 11 septembre et devront ette terminés le 

25 du même mois. (Les programmes de ces 
examens ont été publiés dans le Journal 

I officiel du 3 novembre 1872.) 
Le montant de la prestation devra êtrp 

v r s é chez les préposés de la Caisse des dé-
\ pots et consignations, trésoriers-payeuii, 
\ géuéraux ou receveurs particuliers des nuan

ce*) du 26 septembre au 18 octobre. 
Les actes d'engagement seront reçus d^ 

• 20 au 31 octobre, de manière que là mise 
| en route puisse s'effectuer à la date cir 

dessus indiquée du f»r novembre.' 
Les engagements ne pouvant être SOUSJ-

crits avant l'âge de 18 ans, les jeunes gens 
né* le 1er novembre 1855 et postérieurement 
pe seront pas admis à bénéficier du volon
tariat d'un an. Ceux qui aqrout atteint l'âge 
de 18 ans avant le 1ernovembre 1873,lpovr- j 
lont être reçus à se faire visiter et à passer^ 
s'il y a lieu, l o examens prpfessianpels* 
sauf à ue contracter l'engagement que 1* 
jour où ils auront l'âge requis. 

Un procès-verbal a été drossé hier 
contre le sieur Henri Haubourg, mar-
domic i l i éè Roubaix, pour avoir exposé 
en vente , place de fa Liberté, de la 
viande, reconnue impropre à la consom
mation . 

Une V&çhe, d'une, valeur d e 700, f r . , 
a été votée l i e r soir entre onze heures 
et minuit, d a n s le domicile d e M. Del-
fosse, au FreSnoy. On recherche acti
vement r auteur de ce méfait. 

Hier, le nommé Henri Bruyck, âgé 
de 30 ans , en descendant l'ese*alier d e f 
sa demeure rua des Langues-Haûes, a 
fait une chute dans laquelle il s'est frac
turé le bras gauche. 

M. le directeur des frères d e Saint-
GabrieLd Toùf coing % perdu hier, entre 
sept j t f fe i l heures d u soif, rue du Vieil 
V b r e t H p - , un portefeuille coûlenant 
quatre Dillêts de cent francs et d i* *>il-

I lets.de cinq troncs, ainsi qq'un maçcdat 
non acquitté sur la caisse municipale de 
Lifte. ,.. ' 

Une récompense de cent francs es t 
promise à celui qui rapportera l'objet 
perdu au bureau ajournai de houbaix. 

Un cas assez rare s'est présenté le 2 juil
let à Tourcoing. Il n'a été fait dans cette 
journée, à l'état-civil, aucune déclaration 
de d é c è s , ni de naissance . Aucun 
mariage n'a etét^lébré1 à tjetie date. 

En vertu* d^on mandat -dCex'traditibn, 
la police de ToùrcoindJ:èt'réhils ce rn^tin 
a th. g e n d a r m e r i e s belge, l e hWrr»àû'é; De 
Belrver, charfètierj; r^cenilôtirit fcolSo'itm 
né par la Cour d^j ip*! î le l^arrrd'âtiéux 
années d e prisa» pour escroque / i e s . Cet \ 
.homme s'était réftigié a Tourcoing de- . 
puis un moi». 

On lit dans le Prparis dultovd: 

îïfi-on fCfclini Un à» «as mÊm 
incitoysa», M. Bartos • Baraoia, periU de 

[dix mois pour un «oyage, autoos^du 
le vient de succombé dans cette ifm 

_ d'une dyssenterto. La nî»ul«rMWSPsa 
mort a été télégraphiée par son comnagn/>n 
de voyagé, M.AgV 

Cette perte sera vivement ressentie à Lille, 
où le caractère 8 ^ ^ t n i d n W ^ H ^ ^ ^ H 

" *tln-*nv*î de quelques speclrtrerjf^Tls^-Art 
tndtwi a étg fait recentaènT par W. "^Hàrrois 
au musée de sa ville natale. 

Nous avena raconté il y a quelques 
meirt le suicide de Mlle B-.vUtfh Puuker -
que , Oui, dan» un af icèa-deBTOBL s'était 
précipitée d n hJbffiB h H f i ^ K B B la 
trier. Cette ie$p M r a l B ^ ^ i a n e r u 
emportée par les courants, sa&s^)u'il fut 
possible d e la retrouver. 4£ » 

Hier malin, ' j % i d f ^ ! ^ t i j l B t J r P l a £ e 

deGhyve lde onfc:toeMira,ua..i|a3arre de 
iaaaeae»<|Ma la m»» ^esemi^emfm^4y*1m)ms la 
n u T i t ^ s e j i t é j D u . p r f l i p ^ ^ s l'eau, 
la malheui-eu8£.cxéaiiire îravai i plus de 

ment dévoré les ohairs; Je crâne, n'avait 
nfui un seul cheveu. 
1 tcS'véieniÉtotset dn nroachpif d e ' b o -
che marqué aux Initiales de fa jêirriè-fllle 
ont réVélé àqti ç'gîaft'le cadavre W M W e 
B . , que sbri'hère es t 'a l té ralfè raHfVer 
ce matin, pour hrl tetidre les honneurs 
ftirrèbnss. 

Nôtïs trouvohs dar«s là Liberté d'au-
I jourd'hui deux faits divers qurfntéreasent 
Vie département d u Nord et une traus 

reprodTj|ïsbns a o u s t o t r o rësorvr 
Vofci le premier : 
< Lundi, dans la soirée, trois soldats de 

le. gainfaott de Cambrai regagnaient H vïlle, 
lorsque, estas Essaudœuvres et Carafcrai, 
ils firent rencontre d'une éouaaine d'ousriers 
briqueuaers. Uae qserells, doeA oa ignjore la 
cause, s'éUnt 40«ujaés, y u kÂMA sîett^qjvit 
dans laquelle, les raib-taires. furent d^saraaés 
et battus ; l'un d'eux le fut mètjrt si çruel-
léoveni tru'on a du le transporter à rhApital 
et qûV soîfc"aUtt"n'est pais %m% îuapg» de 
vives inquiétudes. 

« Uns enquête est ouverte k es ssjeU » 
Le second récit^de la Lié^rté*nttbo»\ 

conçu ; 
• •«,. X une heure e» demis 4fi< matin, les 

gardien* ; de la pat* *tu.tno*ts ^aMMeiejans 
* mm.<mm> ««•»|f*,de 

mnl .«««MM6.01 

^Hbédl&temetrt Vers 
L'endroit d'otë p s A * ^ ' ! ^ crW-ettreUTeHint 
sine C»msM «iMtBglee 41'SSAB d'tm-Ssouchoir 
bleu vloteaunewtserré sur te cou. 
rspt le môuchoit et 
me denjMftt fnco«e. 
r6snw»ti«o4Uhii | 
secqurs sans ^ 

l La femme elrai 
f l'H6tè\-»féu, 6ùTi 

salle Saint-Maurice, lit n° 

qur».U<sm-
CaiUss visarr de 

• 

Le nommé Jeachitn Delsatix, 4 g é 'de 
18 ans , a été é c r o u é « e matin * i n mai
son d'arrêt de Lille, sous l'inculpation 

On nous prie d'informer le public 
que les numérossort is des emprunts de 
300 ,000 et de 39«J.000 ce dernier feormu 
sou^ la dénomination d'empr/ftfit de 
4 0 0 000b contractés pendant la guerre 
par la vrtle de Roolïaix, soné rembour-
sabl^s 5 la Caisse municipale à partir 
du 15 juillet présent mais- 'noh le 1 * 
comme on l'a annoncé précédemment . 

Le Moniteur de V Armée nous annonce 
la nomination du général de divis ion 
Lecoirite, comme inspecteur général de 
l'infanterie du S" arrondissement mili
taire. 

N o u s gornmes haureuv de cette bonne 
nrjuivelle, car ce, brave officier a laissé 
les meil leurs souvenirs dans lé dépar
tement, soit comme colonel du 73» de 
l igne, soit comme commandant en chef 
d u 22° corps de l'armée du N.ord. 

Le Président île la République, qui 
sait apprécier les vertus militaires, a 
confié ce haut commandement à cet 
officier supérieur qui était disponible 
depuis la fin de la guerre. {Mémorial.) 

Les débats de l'affaire Meunier, Lober, 
Thorel et François Houzé ont été termi
nés devant la Cour d Arnicas, à l'audien
ce du mardi 4 e rjuillet. L'arrêt sera pro
noncé à l'audience du samedi 12 juiHet 
prochain. 

tirer dreiaaaucun renseignemeai, at edn état 
parait désesnéié. &u.. 

+ Cet*» «aalheureuss aT«^dle «té vfc«me 
d'un odieux guet-apeas ? A-t-eils e s q s i est 
plus ptobsble, sut le triste courage 'de se 
donner elle même la mort de oette eossible 
façon. ? C'est es q*is la justice ne tasdeta pas 
à découvrir. On a trouve sur «lie ue. perte 
monnaie contenant la somme de 50 nantî
mes, un acte de .naissance et ua passeport 
qui poiteuti iétaVeônl ci-saces : Marie 
ftl««eiM*»« HavoU, agéf de treste-feept ans, 
net à Sailly-auT«ai#iWbrdji 

» LajusU» infanaa. * . . . i asuy 

IJXw 
^ ^ ^ ^ ^ ^ jdsnf^WNaa »sq ti* 

Aile*, tsaia apeaiai : 
; .-il « H . - Prix 
TWMOatPg départ '.•» . B S», 7 0s\ * 20 
Roebaix > : B 41, » »i>V'tl 05 
Lille • » 14, b ?*, »n»o 

,\ Replia * 1. Sfii » »u> * 90 
fiarsÉa-r ,c*©ii;iui «itft7>4»Mj +'** 
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tés la proposition déposée par une etn - —. 
quantaine de ai ombrée delà gauehf i e tde 1 et dès I >r« toutétaii perdq 

Mgr Mon nier, éveq.uq d e . ^ j d d . 
arrivé hier à Lille pour y passai' 

montre en br qui a été retrouvée cacBée 
dans s a chaussure . 

MB 
IJier, le s ieur ^triffiuM garde-eham-

pètre de Leera, açcom,nsgnaik u n e vo i 
lure chargée de g r è s , uirsqu'isrrive But 
(e territoire d e Néohia , un indiv idu 

! n o m m é Presper Favier , a v e c lequel le 
garde avait déjà eu quelque» d é m è i é s , 

j s e jeta s u r lt»t» aa,u$ pravooatio» aucune 
e l le renvpr...a d a n s un fossé qui borde 

l la route; en même temps il s'empara d e 
la canne à épée de 1'agenl et veohH Jte$ 
frapper, mais il n'en eut pas le t emps , 
p lus ieurs personnes étant in tervenues . 

Quoique les faits s e soient passé)» sur 
le territoire belge la gendarmerie a eru 
devoir adresser uo rapport au parquet 
de Lil le , | u r les actes de vielance» dont 
il s'agit. 

'— ti 
Deux jeunes g e n s d e 22 a n s , MM, Qs-

ten et Caillot, le preui.iejr, originaire dq 
Nord, l'autre d u Pjs^drt-Catajs, viennent 
de trouver la mort en Algérie 1̂ la suite 
d'un triste accidenl . I le étaient arrivés 
deoujs quelques jowrs, à Alger, au aé-
rvinaire des Missions d'Afrique. Les 
é levés se baignaient pur la plage qui 
borde rétabl i sseoien' , quand l'un d eux 
fut enlevé par une vagfuud.e fond. 

MM. OstiJnet C a i l l o J a ^ B f l ^ a n l p o i i r 
le sauvep; niais ils furent entraînés au 
large, pendant q u q n troisièjme s a u v e -
tonr pb.* h. ûreux, M, Kepaahàp, r^us-

Lillers arrivée à 
11 •> ••y^siaaft uepart 

Lille ^ ^ ^ ^ ^ 
Roubaix a 
Tourcoing » 

50 centimes oou 

8 40 

arrivée . 

•S }-. rutov 

- -^er^eMk • ^^f T HfVnr 

ub noiâi4d*i 
i .uji C aa f 35 » 

JU 4M—» 

Rœux 
Vitr 

10 05 1 
^ ^ ^ ^ ^ frais de roairVre. 

Train ordinaire, 
départ' 1 5 40 

Leforest t 38 
^ RejpipdjSB , 4., Cafvip Â]a ,j;raR . snécial 

Cambrai,•depail, hr 6-, 4-7 heures 25 
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Faits Divers 
* VOL COKSIDBRABLK AU liisrisTÈas PKS PÎNAN" 

"Crfs1. — On1 Ht dans 1* Fipfrà : 
c Le mi nistère des finances t/est pas heu

reux depuis quelque teasps iavee ses employ
és auxiliaires. On. se cappsUe Psatatre Vou-
sard et l iawd. 

, Vuçi un 
» Dans le b 

p'ruW. 5iV0, dsn 
vieille, auiént d< 
S... et C . Touâft 
blic au guichet dudftt !_ . 
leo««' camias. Qr, PtÉft. «sTeai '«tilt sur" le 
point de contracter aviitaheiav^asaaoelisMne 
fiHs.diuae uwnul« irsa-faenenabN.. . 

• Pour être agréé des parents, le ,£ifcur 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ t MO fr-
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